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Contenu : 

Le plan d’action doit contenir : 

(Suppression de : – une répartition équitable entre l’apport en protéines animales et celui en protéines végétales, 
en privilégiant les produits laitiers/fromagers/œufs ainsi que les protéines d’origine végétale ;) 

– des denrées alimentaires consommées dans les institutions cantonales devant provenir, si possible, 
d’exploitations agricoles cantonales ou suisses. 

Motivation (facultatif) : 
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